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PRINCIPALES DÉPENSES
Investissement

PRINCIPALES
 RECETTES

EXCEDENT EXERCICES
ANTÉRIEURS

Subvention 
aux associations

8 400 €

Dotations de l’Etat 
et subventions diverses

205 000 €

Produit des services
75 000 €

Remboursement 
Frais des personnels

8 000 €

998 167 €

Charges générales
(eau, électricité, téléphone, fioul  

fournitures, entretien, assurances)
150 000 €

Travaux Ecole
78 000 €

Acquisitions diverses
27 000 €

Remboursement d’emprunt
45 200 €

Travaux éclairage public
17 000 €

Travaux bâtiments communaux
45 200 €

Charges courantes
(contributions, services, 

indemnités)
54 500 €

Charges de personnels 
et frais assimilés

 92 250 €

Finances 2021

PRINCIPALES DÉPENSES
Fonctionnement

Écoles
54 000 €

Finances
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Impôts locaux 
et taxes

210 000 €



Vie locale

Tables Gourmandes 2021
C’est avec beaucoup de regret que la mairie a dû annuler la 6ème édition des tables gourmandes animées le vendredi 27 Août 2021 
sur la place du village. Le contrôle du pass sanitaire représentait une contrainte beaucoup trop importante et les conditions n’étaient 
pas réunies pour assurer des festivités dans la bonne humeur et la sérénité.

Repas des aînés 2021
Le traditionnel repas des aînés des plus de 70 ans organisé par la Mairie 
a eu lieu le Dimanche 24 Janvier 2021. Malheureusement, un invité surprise 
a joué les troubles fête et a empêché qu’il ne se déroule tous ensemble à la 
salle des fêtes. En effet, le contexte sanitaire ne nous a permis de réunir tout 
le monde pour fêter dignement cette nouvelle année autour d’un repas animé.

Nous avons dû nous adapter à la situation et les élus se sont organisés 
pour préparer et livrer à domicile de jolis plateaux repas confectionnés par le 
traiteur VIAULE qui nous régale toujours de ses menus gourmands et variés.

Le contexte sanitaire ne semble pas beaucoup plus favorable cette année et ne nous permet toujours pas d’espérer un repas festif pour 
nos aînés. Mme le Maire et le Conseil Municipal ont dû prendre la décision de réitérer la formule « distribution de plateaux repas 
» confectionnés cette fois par le traiteur « Le picotin gourmand », le Dimanche 16 janvier 2022 à midi.

Hommage aux morts pour la France
La municipalité de Bazus, célèbre chaque année l’armistice du 11 novembre 1918 
et celui du 8 mai 1945. Un hommage solennel à tous ceux qui ont combattu pour 
l’honneur de la France et son avenir dans la liberté. Un rappel aux jeunes générations 
que la paix est la seule voie possible pour préserver et faire vivre les valeurs républi-
caines et démocratiques.
Les combats, plus récents, en Indochine, en Afrique du Nord et les opérations contempo-
raines, Irak, Syrie, Opex en Afrique subsaharienne, ne sont jamais oubliés. 
De nombreux militaires y laissent, toujours de nos jours, leur vie pour défendre les 
libertés et la démocratie.
En fin de chaque cérémonie, le devoir de mémoire est célébré par, encore plus émou-
vante dans le silence, la longue litanie des soldats tombés durant les diverses guerres et 
ceux tombés récemment, chacun salué par un «Mort pour la France». Minute de silence 
et Marseillaise achèvent ces célébrations. 8 mai : Porte-drapeaux et personnalités

11 novembre : de nombreux drapeaux

URBANISME : dématérialisation
A compter du 1er janvier 2022, les dossiers d’urbanisme (construction ou extension d’une maison, réalisation d’une piscine, ravale-
ment de façades, démolition, etc…) faisant l’objet d’une demande d’autorisation sont déposés sous forme dématérialisée (SVE) sur une 
plateforme via le lien suivant : https://sve.sirap.fr/#/031049/connexion
Cette action est à privilégier et s’adresse aux particuliers comme aux professionnels. 
Les demandes sont transmises automatiquement à la mairie puis au service instructeur de la C3G.
La décision finale (autorisation ou refus) sera communiquée par la même voie électronique.

Pour les personnes qui n’ont pas accès à l’outil informatique, les demandes pourront toujours être déposées par voie postale, en courrier 
recommandé avec accusé de réception ou directement au secrétariat de la mairie.

Les avantages pour le demandeur :
- un gain de temps, la possibilité de déposer son dossier en ligne, à tout moment et où que l’on soit, dans une démarche simplifiée.

- une démarche plus économique et plus écologique, et des économies sur la reprographie de documents en plusieurs exemplaires 
ou l’affranchissement de courriers recommandés.

- un état d’avancement de son dossier à chaque étape de l’instruction.
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Changement de destination d’un bâtiment (ex : transformation d’une habitation en commerce, d’un garage en habitation,…)
Déclaration Préalable : même s’il n’y a pas de modification de la façade
Permis de Construire : s’il y a modification de la façade ou des structures porteuses
Pour obtenir la conformité des travaux : déposer obligatoirement la DAACT (Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité 
des Travaux) à la mairie.

Selon l’importance des travaux, il faut déposer un permis de construire ou une déclaration préalable (tous les formulaires Cerfa 
correspondants à ces demandes sont disponibles sur : « service-public.fr ».

Permis de construire (PC)
Un PC est obligatoire pour toutes nouvelles constructions de plus de 20 m2 de surface au sol. Pour toutes constructions supérieures à 
150 m2, un architecte est obligatoire.
Le délai d’instruction pour un PC est de 2 mois (3 mois en secteur ABF) lorsque le dossier est réputé complet.

Déclaration Préalable (DP)
Petits travaux de peinture à l’extérieur ou travaux avec une surface au sol de plus de 5 m2 et inférieures ou égales à 20 m2, doivent être 
soumis à une demande de travaux via une DP.
Le délai d’instruction est de 1 mois (2 mois en secteur ABF) lorsque le dossier est réputé complet.

Quels que soient les  travaux, il faut attendre les délais d’instruction et l’autorisation du service urbanisme 
pour commencer les travaux.

URBANISME : 
Projet de travaux ?

N° 04, 05, 06  
TOITURE 

Panneaux solaires
Fenêtres de toit 

Modification de l’aspect
 (DP)

N° 01 CLÔTURE 
(mur, portail, grillage, 

palissade) 
(DP)

N° 02  PISCINE 
EXTÉRIEURE

(Enterrée ou Hors-Sol)
Bassin < 100 m2 (DP)
Bassin > 100  m2 (PC)

Piscine couverte > 1,80 m 
(PC)

N° 09 RAVALEMENT 
FACADES

(DP)

N° 07
ABRI DE JARDIN

< 5 m2 aucune formalité
< 20 m2 (DP)
> 20 m2 (PC)

N° 08 EXTENSION, 
VERANDA, GARAGE, 
AUVENT, TERRASSE 
< 5m2 aucune formalité

< 20 m2 (DP)
> 20 m2 (PC)

N° 03  CRÉATION OU 
MODIFICATION D’UNE 

OUVERTURE 
(modification de portes, 

nouvelles fenêtres…)                        
(DP)

Vie locale
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Construction d’une piscine, installation d’une clôture, 
 ravalement de façade,… avant de vous lancer dans des  
travaux, on fait le point sur les démarches à suivre.
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Ce document est protégé suivant les termes de l'option A prévue à l'article 25 du CCAG PI du 16/10/2009.

Commune de Bazus
Place du Village
31 380 BAZUS

Maître d'Ouvrage Maître d'Oeuvre

Libéré

FBG

Localisation

01 12/2021 V1. Création du fichier IT WL

E21353

ESQ

02

1/200

Commune de BAZUS

Aménagement d'un piétonnier le long de la RD45B

PLAN ESQ

 Création d'un tourne à gauche pour le futur lotissement





SA
1

FERIE
M

A
1

M
A

1
VE

1
DI

1
M

E
1

VE
1

LU
1

JE
1

SA
1

M
A

1
FERIE

JE
1

DI
2

M
E

2
M

E
2

SA
2

LU
2

JE
2

SA
2

M
A

2
VE

2
DI

2
M

E
2

VE
2

LU
3

JE
3

JE
3

DI
3

M
A

3
VE

3
DI

3
M

E
3

SA
3

LU
3

JE
3

SA
3

M
A

4
VE

4
VE

4
LU

4
M

E
4

SA
4

LU
4

JE
4

DI
4

M
A

4
VE

4
DI

4
M

E
5

SA
5

SA
5

M
A

5
JE

5
DI

5
M

A
5

VE
5

LU
5

M
E

5
SA

5
LU

5
JE

6
DI

6
DI

6
M

E
6

VE
6

LU
6

FERIE
M

E
6

SA
6

M
A

6
JE

6
DI

6
M

A
6

VE
7

LU
7

LU
7

JE
7

SA
7

M
A

7
JE

7
DI

7
M

E
7

VE
7

LU
7

M
E

7
SA

8
M

A
8

M
A

8
VE

8
DI

8
M

E
8

VE
8

LU
8

JE
8

SA
8

M
A

8
JE

8
DI

9
M

E
9

M
E

9
SA

9
LU

9
JE

9
SA

9
M

A
9

VE
9

DI
9

M
E

9
VE

9
LU

10
JE

10
JE

10
DI

10
M

A
10

VE
10

DI
10

M
E

10
SA

10
LU

10
JE

10
SA

10
M

A
11

VE
11

VE
11

LU
11

M
E

11
SA

11
LU

11
JE

11
DI

11
M

A
11

VE
11

FERIE
DI

11
M

E
12

SA
12

SA
12

M
A

12
JE

12
DI

12
M

A
12

VE
12

LU
12

M
E

12
SA

12
LU

12
JE

13
DI

13
DI

13
M

E
13

VE
13

LU
13

M
E

13
SA

13
M

A
13

JE
13

DI
13

M
A

13
VE

14
LU

14
LU

14
JE

14
SA

14
M

A
14

JE
14

FERIE
DI

14
M

E
14

VE
14

LU
14

M
E

14
SA

15
M

A
15

M
A

15
VE

15
DI

15
M

E
15

VE
15

LU
15

FERIE
JE

15
SA

15
M

A
15

JE
15

DI
16

M
E

16
M

E
16

SA
16

LU
16

JE
16

SA
16

M
A

16
VE

16
DI

16
M

E
16

VE
16

LU
17

JE
17

JE
17

DI
17

M
A

17
VE

17
DI

17
M

E
17

SA
17

LU
17

JE
17

SA
17

M
A

18
VE

18
VE

18
LU

18
FERIE

M
E

18
SA

18
LU

18
JE

18
DI

18
M

A
18

VE
18

DI
18

M
E

19
SA

19
SA

19
M

A
19

JE
19

DI
19

M
A

19
VE

19
LU

19
M

E
19

SA
19

LU
19

JE
20

DI
20

DI
20

M
E

20
VE

20
LU

20
M

E
20

SA
20

M
A

20
JE

20
DI

20
M

A
20

VE
21

LU
21

LU
21

JE
21

SA
21

M
A

21
JE

21
DI

21
M

E
21

VE
21

LU
21

M
E

21
SA

22
M

A
22

M
A

22
VE

22
DI

22
M

E
22

VE
22

LU
22

JE
22

SA
22

M
A

22
JE

22
DI

23
M

E
23

M
E

23
SA

23
LU

23
JE

23
SA

23
M

A
23

VE
23

DI
23

M
E

23
VE

23
LU

24
JE

24
JE

24
DI

24
M

A
24

VE
24

DI
24

M
E

24
SA

24
LU

24
JE

24
SA

24
M

A
25

VE
25

VE
25

LU
25

M
E

25
SA

25
LU

25
JE

25
DI

25
M

A
25

VE
25

DI
25

M
E

26
SA

26
SA

26
M

A
26

JE
26

FERIE
DI

26
M

A
26

VE
26

LU
26

M
E

26
SA

26
LU

26
JE

27
DI

27
DI

27
M

E
27

VE
27

LU
27

M
E

27
SA

27
M

A
27

JE
27

DI
27

M
A

27
VE

28
LU

28
LU

28
JE

28
SA

28
M

A
28

JE
28

DI
28

M
E

28
VE

28
LU

28
M

E
28

SA
29

M
A

29
VE

29
DI

29
M

E
29

VE
29

LU
29

JE
29

SA
29

M
A

29
JE

29
DI

30
M

E
30

SA
30

LU
30

JE
30

SA
30

M
A

30
VE

30
DI

30
M

E
30

VE
30

LU
31

JE
31

M
A

31
DI

31
M

E
31

LU
31

SA
31

ATTENTION CAS PARTICULIERS
Ch des crouzets : Tournée de M

ontjoire : OM
 : vendredi, TRI : M

ercredi sem
aine im

paire

2022
B
AZU

S

JANVIER
FEVRIER

M
ARS

AVRIL
M

AI
JUIN

JUILLET
AOUT

SEPTEM
BRE

OCTOBRE
NOVEM

BRE
DECEM

BRE

ORDURES M
ENAGERES

EM
BALLAGES RECYCLABLES



16 avril BAZATTE Matteo

15 juin CAZALS June

22 juin BANSEPT CHABRAND Elizia

28 juillet CASTRO Clémentine

13 octobre COURNEDE Jade

5 avril BERTON Frédéric 

15 mai VALENA Bruno 

22 août RAPAS Philippe

16 décembre BERTON Robert

15 mai FIORINO Jean 
et MARTIN Isabelle

12 juin BARUTEL Olivier 
et CHEVALIER Camille

17 juillet BERTHIER Nicolas 
et DEJOU Pauline

5 janvier FRAYSSINET Yannick et BIGOTTE Jessika

15 février PICAVET Logan et QUÉNETTE Marie-Caroline

23 août BANSEPT Maxime et CHABRAND Alaïs

17 juillet BERTHIER Eli

11 septembre CAILLARD Albane










